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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du
Québec (RNCREQ)

Question  37 

Réf. : SCGM-19 Doc. : 11 Page(s) : 12 Ligne(s) : 1er par.

« L’adoption de la méthode des coûts marginaux ciblés, permet de mieux identifier les
coûts évités pour …  »

37.1 Veuillez préciser s’il s’agit pour vous des coûts évités de court ou de long terme?

Réponse 

37.1   Il s’agit ici de coûts évités de long terme. 


